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TARIFS RÉGLEMENTÉS DE L’ÉLECTRICITÉ  
TARIFS APPLICABLES AU 01/02/2025 SUR LE TERRITOIRE NATIONAL  

TARIFS BLEUS CLIENTS RÉSIDENTIELS 
Clients souscrivant jusqu’à 36 kVA 
 

CESML, fournisseur historique propose uniquement une offre "Tarif Bleu". Cette offre « Tarif Bleu » porte sur la fourniture d’électricité et sur l’accès et 

l’utilisation du réseau public de distribution, à destination des clients résidentiels qui bénéficient des tarifs réglementés, fixés par les pouvoirs publics. 

 

Composition du prix de l’offre 

Articles 4 et 7 des conditions générales de vente. 
Les prix indiqués sur la grille tarifaire ci-dessous détaillent par niveau de puissance le prix de l’abonnement et des consommations (kWh) pour 

chacune des options et puissances tarifaires proposées. Les prix toutes taxes comprises (TTC) comprennent: 

- l’Accise sur l’électricité (anciennement « Contribution aux charges de Service Public de l’Électricité (CSPE) »), d’un montant de 0,0337 €/kWh au 01/02/2025 

- la Contribution Tarifaire d’Acheminement (CTA), correspondant à la majorité des clients au 01/02/2025, 

- la TVA au taux de 5,5% pour l’abonnement et la CTA, et au taux de 20% pour les consommations et l’Accise sur l’électricité 

 

 
 
Note commune à tous les fournisseurs :  

Les clients sous condition de ressources, bénéficient d’un chèque énergie conformément aux articles R 124-1 et suivants du code de l’énergie. Ces dispositifs font l’objet d’une information 
sur le site chequeenergie.gouv.fr et sur simple appel au  
 
Le Fonds Solidarité Logement peut accorder une aide au cas par cas pour couvrir tout ou partie des dépenses de fourniture d’électricité. 
 


